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C.A.P. Liste Aptitude « B en A » du 7 déc. 2010
La C.A.P. Locale « Inspecteurs » chargée d'établir la liste d'aptitude 2009 à

l'emploi d'Inspecteur du Trésor s'est réunie le 7 décembre 2010 :
- 144 agents pouvaient postuler sur cette liste (149 en 2008),
- 57 candidatures retenues (aucune n’a été écartée),

                               -    4 agents ont été classés.
En logique, la C.A.P. locale a retenu les critères de sélection compatibles avec

ceux de la Commission Administrative Paritaire Centrale.
 Après  la nomination de la liste complète des 3 agents retenus pour 2009 pour

le Calvados, il fallait repartir de zéro pour le tableau 2010 avec un élément
particulier : 7 admissibles à l’examen professionnel d’inspecteur et un résultat
définitif prévu le 2 mars, jour du début des opérations de la CAP Centrale de « Liste
d’Aptitude 2010 ».

Au final et après des échanges pas toujours faciles avec la direction – même si
celle-ci a su entendre – parfois, mais pas assez – l’argumentation des représentants
FO-DGFiP, la liste des agents classés adoptée par la C.A.P. locale est  la suivante :

• Mme Brigitte RICHARD (Très. Lisieux Intercom),

• Mme Claire CAPPELEN (Très. Bayeux)
• Mme Muriel MATICHARD (TG PFDL)
• M. Christophe LEGATELOIS (Remplacement Centre)

Vote « POUR » des représentants F O-DGFiP

La CAP Centrale qui déterminera, au final, le nombre d’agents retenus par
département est fixée au jeudi 4 mars 2010. 

     Les délégués FO-DGFiP en CAP Locale de catégorie A

  Jean-Marc LECOUVEY      Christophe LESUEUR
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